COMPTE RENDU
CONSEIL MUNICIPAL

DU 30 JUIN 2010
Etaient présents : 

Mmes : CARTEREAU Y, GALLET D, MARTIN C, ROSELLO V, 


ROUSSEAU MC, STERVINOU A, VIALARD F,

Mrs :
CHOLLET R, D, FORGES P, GOULETTE Y, JANNIN B, MALLEVILLE J, 

RAMADE T, SYLLA S, 

Etait absent excusé :

M. P. PANOFF qui a donné pouvoir à M. B. JANNIN

Etaient absents :

MM R. BOSCHER, D. DESHAYES

Secrétaire de séance : Madame Yolande CARTEREAU
Approbation du procès verbal du Conseil Municipal du 9 juin 2010.
( Informations du Maire au Conseil Municipal dans le cadre des délégations consenties par le Conseil Municipal en vertu de l’article L 2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales.

( Décision du Maire (n° 11.10)

( Conventions de formation professionnelle proposées par la Société T.E.C.C. pour : 

( la formation manipulation des extincteurs pour un groupe  de 12 personnes pour  un coût de 401 € H.T. soit 479,60 € TTC.

( la formation initiation d’évacuation pour milieu scolaire pour un groupe de 12 personnes pour un coût de 125 € H .T. soit 149,50 € TTC.

I – ADMINISTRATION GENERALE
A) Convention de mise à disposition de téléservices avec le Département de la Sarthe : volet dématérialisation des marchés publics et accords cadres via la plate-forme Sarthe/marchés publics
Monsieur Bruno JANNIN, Maire, rappelle aux membres du Conseil Municipal que notre Commune par l’intermédiaire de la Communauté de Communes de l’Antonnière a souscrit un contrat avec la Société CRCI afin de transmettre tout ou partie des actes soumis à l’obligation de transmission au Préfet dans le cadre du contrôle de légalité.

Un nouveau service a été mis en place par le Département de la Sarthe pour le volet dématérialisation des marchés publics.
C’est un service offert aux Collectivités qui par ce biais peuvent suivre toute la procédure des marchés publics sous forme dématérialisée. De plus, une ligne demande de devis est accessible, ce qui facilite la consultation des entreprises pour l’obtention de devis.
Il est demandé aux membres du Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition de téléservices présentée par le Département de la Sarthe.
Décision

Les membres du Conseil Municipal autorisent Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition de téléservices présentée par le Département de la Sarthe.

B) Réorganisation des horaires du personnel

Monsieur Yvan GOULETTE, Maire-Adjoint à l’administration générale informe les membres du Conseil Municipal qu’il y a lieu de procéder à une réorganisation des horaires de certains agents, suite au départ d’un adjoint technique.

Décision

Les membres du Conseil Municipal prennent acte de la nouvelle réorganisation des horaires de 4 agents du pôle scolaire (école, restaurant inter-générations, garderie) et adopte en conséquence le nouveau tableau des effectifs.
II – FINANCES
A) Ouvertures et virements de crédits
Monsieur Bruno JANNIN, Maire, laisse la parole à Monsieur Philippe FORGES, Maire-Adjoint chargé des finances, qui précise aux membres du Conseil Municipal qu’il y a lieu de procéder à des ajustements budgétaires.

Il est donc demander de procéder aux rectifications et ajustements budgétaires nécessaires suivant les chiffres qui seront remis en séance.

Décision

Les membres du Conseil Municipal valident les propositions de rectifications et ajustements budgétaires présentés par M. Philippe FORGES.

B) Projet d’effacement des réseaux aériens d’électricité et de téléphone – ER 005155 – « Rue de la Bruyère »
Monsieur Bruno JANNIN, Maire, présente aux membres du Conseil Municipal l’esquisse établie par EDF pour le Département relative à l’effacement des réseaux de distribution d’électricité.

Le coût de cette opération est estimé par EDF, à 30 000 € HT.

Conformément à la décision du Conseil Général du 8 octobre 2001, le reste à financer par la commune est de 40 % du coût HT à confirmer après réalisation de l’étude d’exécution.

La réalisation de cette opération nécessite la mise en souterrain coordonnée du réseau téléphonique. France Télécom ayant informé les collectivités de son désengagement de ce type d’opération, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la décision prise par le Département lors de son Assemblée du 7 février 2002, d’assurer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre des travaux de génie civil de télécommunication dans le cadre des opérations de dissimulations du réseau téléphonique aérien existant, le câblage et la dépose du réseau étant assurés par France Télécom et financés par les collectivités.
Le coût de cette opération est estimé par 
France Télécom à 8 000 € H.T.

Conformément à la décision du Conseil Général du 7 février 2002, le reste à financer pour la commune est de 80 % du coût HT à confirmer après réalisation de l’étude d’exécution.

Les membres du Conseil Municipal sont invités à :

( confirmer que le projet est conforme à l’objet de la demande de la commune.

( solliciter l’inscription de ce projet dans le programme départemental arrêté par la Commission permanente du Conseil Général sur avis du comité des sites, pour une réalisation si possible en novembre 2010
( solliciter le Département pour la réalisation de l’étude d’exécution de ce projet et s’engage à prendre en charge 100 % du coût de l’étude soit 2 300 € dans le cas ou la commune ne donnerait pas une suite favorable à l’accord du Département pour la réalisation des travaux.

( accepter de participer à 40 % du coût HT des travaux pour le réseau téléphonique tel qu’ils seront définis par l’étude d’exécution.
( s’engager à voter les crédits nécessaires dès qu’il aura eu connaissance de l’inscription du projet.

( autoriser Monsieur le Maire ou toute personne désignée par lui à signer les actes nécessaires à la réalisation de ce projet.

Le Conseil Municipal prend note que le coût de ce projet est susceptible d’évoluer en fonction de l’étude définitive, de la nature du sous-sol ou suite à des modifications demandées lors de l’élaboration du projet définitif, que les sommes versées au Département dans le cadre de ce projet ne donneront pas lieu à récupération de TVA.

Décision

Les membres du Conseil Municipal adoptent la délibération telle que présentée ci-dessus.
C) Refonte des tarifs du Restaurant Inter-Générations, de la garderie et des études surveillées
Il est proposé aux membres du Conseil Municipal la refonte des tarifs du Restaurant Inter-Générations, de la garderie et des études surveillées :

	RESTAURANT INTER-GENERATIONS


	RAPPEL 2009
	PROPOSITIONS 2010

	Repas abonnés
	2,73 €
	2,80 €

	Repas non abonnés
	3,26 €
	3,30 €

	Repas petite enfance
	3,59 €
	3,66 €

	Repas stagiaires
	2,73 €
	2,80 €

	Repas adultes personnel, enseignants, 
intervenants extérieurs, adultes isolés
	4,16 €
	4,26 €

	Repas organisé adultes
	4,66 €
	6,00 €

	Repas portage midi
	6,01 €
	6,15 €

	Repas portage midi + soir
	6,85 €
	7,15 €

	
	
	

	GARDERIE ETUDE SURVEILLEE
	
	

	Garderie matin ou soir
	1,08 €
	1,10 €

	Etude
	2,16 ou 1,02 €
	1,50 €

	Etude + garderie
	-
	2,00 €

	Goûter
	1,08 €
	1,10 €


Décision

Les propositions 2010 sont validées par 14 votes pour et 1 vote contre.
III – AMENAGEMENT ET URBANISME

A) Dénomination de rues : lotissement SOFIAL à Maule et des « Rives de l’Antonnière »

Monsieur Jérôme MALLEVILLE, Maire-Adjoint chargé de l’Aménagement et de l’Urbanisme informe les membres du Conseil Municipal de la nécessité de dénommer de nouvelles rues et notamment celles desservant le lotissement « Maule » appartenant à la SOFIAL et des « Rives de l’Antonnière » appartenant à M. THOMASSE.

Il précise que la Commission d’aménagement et d’urbanisme réunie le mercredi 23 juin dernier a réfléchi à la dénomination des voies.

Monsieur Jérôme MALLEVILLE propose à l’avis de l’ensemble des membres du Conseil Municipal les propositions suivantes :

( Pour le lotissement « Les Rives de l’Antonnière »

Il y a une rue unique, la Commission propose « Rue Ernest Fouché » ancien maire de la Commune pendant 30 ans.
( Pour le lotissement de SOFIAL près de Maule 
Il s’agit de la rue principale et des 5 impasses adjacentes que la Commission propose de baptiser « allée ».

Afin de changer dans le choix des dénominations, la Commission propose de retenir des noms de peintres impressionnistes des 19 et 20 siècles avec la rue principale dédiée au doyen et fondateur du mouvement impressionniste et les allées pour ceux qui ont travaillé avec et après lui.
Proposition rue principale : « Camille PISSARO »

Proposition pour les allées : « Claude MONET » - « Pierre-Auguste RENOIR » - « Paul CEZANNE » - « Edgar DEGAS » - « Paul GAUGUIN »
Décision

Les membres du Conseil Municipal valident les noms ci-dessus mentionnés pour les nouvelles voies de la Commune.

B) Cession de parcelle 
Monsieur Jérôme MALLEVILLE propose d’adopter la délibération ci-dessous dans les termes suivants :

Monsieur Jérôme MALLEVILLE, Maire-Adjoint chargé de l'urbanisme informe le Conseil Municipal qu'il y a lieu de procéder à la vente d'une parcelle à distraire de la parcelle cadastrée section ZL 349, d’une superficie de 2ha 98a 10ca appartenant à la Commune au profit de M. Francis HUET et Madame Sandrine GIRARD son épouse, demeurant au lieudit « Les Guiberdières » à LA MILESSE, pour une surface de 2ha 30a 30ca.
Il convient de confirmer le prix de vente net vendeur à 7 000 € de cette parcelle et de désigner le notaire qui sera chargé de la rédaction des actes.

Le Conseil Municipal

VU l'avis de l'Inspection Domaniale réceptionné le 24 juin 2010,

Après en avoir délibéré

Décide

( de vendre une parcelle à distraire de la parcelle cadastrée section ZL 349, d’une superficie de 2ha 98a 10ca appartenant à la Commune au profit de M. Francis HUET et Madame Sandrine GIRARD son épouse, demeurant au lieudit « Les Guiberdières » à LA MILESSE, pour une surface de 2ha 30a 30ca.

( de fixer à 7 000 € net vendeur le prix de cette cession.

( de préciser que les frais de bornage seront aux frais de la Commune.

( de désigner Maître TULARD, Notaire à La Bazoge, pour régulariser tous les actes nécessaires à la réalisation de l'opération.

( de charger Monsieur le Maire ou toute personne déléguée par lui, de signer toutes pièces ou décisions relatives à l'application de cette délibération.

Décision

Les membres du Conseil Municipal adoptent les termes de la délibération figurant ci-dessus.

C) Aménagement stationnement des bus rue Victor Duruy (Lycée les Horizons) 
Monsieur Jérôme MALLEVILLE, Maire-Adjoint chargé de l’Aménagement et de l’Urbanisme informe les membres du Conseil Municipal qu’afin d’améliorer sérieusement la sécurité des élèves du Lycée les Horizons et dans le cadre des travaux d’extension qui débuteront en septembre 2010, il est proposé de retenir et de réaliser l’aménagement de 2 abribus rue Duruy en fond de raquette. 
Compte tenu des rotations, il sera marqué au sol 4 emplacements d’arrêt de bus. Le Conseil Général est disposé à nous installer (à sa charge) 2 abribus. Pour ce faire, cela doit se dérouler avant le 10 août 2010 (date de fin de délégation avec l’entreprise qui travaille pour le CG, après cela sera reporté  à la fin de l’année, donc pas fait pour la rentrée scolaire). La Commune a la charge de faire réaliser les dalles de béton destinées à recevoir les abris (2x 6m² environ sur 15 cm d’épaisseur). 
Ces travaux n’étant pas prévus au budget 2010, il est demandé aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur la possibilité de leur réalisation. Il est toutefois précisé qu’un produit est attendu de la cession de la parcelle derrière les Surgettières à M. HUET.
Décision

Les membres du Conseil Municipal décident de procéder aux aménagements nécessaires à l’implantation des deux abribus.

D) Déplacement d’abribus Antonnière rue Victor Duruy vers BD Maule
Monsieur Jérôme MALLEVILLE, Maire-Adjoint chargé de l’aménagement et de l’urbanisme informe les membres du Conseil Municipal qu’il y a lieu de déplacer un abribus actuellement rue Victor Duruy (au niveau du Lycée les Horizons) vers le Bd de Maule.
Il précise que l’arrêt existant appartient au SMITAM, le bus de l’Antonnière ne dessert plus cette rue depuis plusieurs années. Il convient donc de demander au SMITAM de déplacer cet abri et de le mettre à l’arrêt situé sur le Bd de Maule, juste avant le rond point des hôtels en direction du Mans.

Décision

Les membres du Conseil Municipal valident le déplacement de l’abribus de L’Antonnière rue Victor Duruy vers le Bd de Maule au niveau du rond point des hôtels en direction du Mans.
E) Demande de déplacement d’arrêt de l’Antonnière

Monsieur Jérôme MALLEVILLE, Maire-Adjoint chargé de l’aménagement et de l’urbanisme informe les membres du Conseil Municipal des aménagements envisagés allée du Lac/ rue de l’ANTONNIERE, il est proposé de ramener l’arrêt « ANTONNIERE » sur la place de l’ANTONNIERE. Ce dossier a été vu avec Véolia, il est proposé un simple arrêt (poteau + panneaux et horaires) installés avant le passage piétons face à la supérette et la boulangerie, sur la chaussée (abandon du circuit par le parking devant les habitations, trop de difficultés de circulation pour les bus, de plus ce serait ramener du monde juste devant les habitations…).
Il sera également demandé au SMITAM de procéder à l’installation de panneaux- arrêt avec les horaires de l’ANTONNIERE pour tous les arrêts situés sur la Commune (dans les deux sens de circulation), ce qui nécessitera certainement des marquages à la peinture jaune sur les chaussées concernées (travaux de notre compétence).

Décision

Les membres du Conseil Municipal acceptent que l’arrêt du bus de l’Antonnière se fasse rue de l’Antonnière avec installation d’un simple arrêt (poteau + panneaux et horaires), avant le passage piétons face à la supérette et la boulangerie, pour le sens La Milesse/Le Mans.
En ce qui concerne le retour Le Mans vers La Milesse, il est adopté que le bus s’arrêtera devant le parking rue de l’Antonnière  situé à hauteur du salon de coiffure.

D) Examen de la situation du local mis à disposition de la podologue
Monsieur Jérôme MALLEVILLE, Maire-Adjoint chargé de l’aménagement et de l’urbanisme rappelle aux membres du Conseil Municipal que la Commune a mis à disposition gratuite le local du 28 bd de Maule depuis 2006 à Mlle DROUET, pour l’exercice de son activité de podologue. 

Monsieur Jérôme MALLEVILLE fait le point sur les différentes rencontres avec elle. 

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur la nécessité pour la collectivité de récupérer le local.

Décision

Les membres du Conseil Municipal autorisent Monsieur le Maire à engager toute démarche pour que le local soit libéré dans un délai de 4 mois, c’est-à-dire à compter du 1er novembre 2010.
IV- QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES
( Monsieur Samba SYLLA, Conseiller Municipal demande pourquoi l’électricité sur le chemin piétonnier jouxtant le lotissement des Surgettières restait allumée jusqu’à 0h00 et non 23h00 comme sur le reste du secteur. Il est décidé de rappeler la Société ERS pour qu’elle vienne procéder à la modification.

( Monsieur Yvan GOULETTE, Maire-Adjoint, informe les membres du Conseil Municipal que dans le cadre des travaux de réfection de la toiture de l’école maternelle il y a lieu de lancer un appel d’offre pour procéder aux travaux. 

Les membres du Conseil Municipal autorisent Monsieur le Maire à procéder à l’appel d’offres.

( Monsieur Brunon JANNIN, Maire, informe les membres du Conseil Municipal qu’une prochaine réunion de coordination aura lieu le mardi 20 juillet 2010 à 20h30.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30.
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